
Fiche signalétique – Enquêtes, sources  

  

Description La statistique de l'exécution des peines sous surveillance électronique informe sur 
l'exécution sous surveillance électronique des peines et des peines privatives de liberté de 
substitution. Deux formes d'exécution électroniques sont distinguées: d'une part la forme 
front door, c.-à-d. pour laquelle toute la peine est surveillée électroniquement et d'autre 
part la forme back door, c.-à-d. pour laquelle la fin de la peine est surveillée 
électroniquement. 
Sont relevés le sexe, l'âge, la nationalité, la forme de l'exécution, la durée de l'exécution 
ainsi que la manière dont la surveillance électronique s'est terminée. 
 
Caractères relevés: 
Fin de la surveillance 

- Année de fin de surveillance 
- Caractères démographiques (sexe, âge, nationalité) 
- Caractères concernant les décision de justice (canton du tribunal, délit) 
- Forme de l'exécution sous surveillance électronique 
- Succès ou interruption de l'exécution sous surveillance électronique 

 

Méthodologie Relevé exhaustif dans les 7 cantons (BE, BL, BS, GE, SO, TI et VD) ayant introduit cette 
forme d'exécution des peines 
 
Périodicité: 
Permanente 
 
Période de référence: 
Année civile 
 
Degré de régionalisation: 
Suisse, canton 
 
Disponible depuis: 
1999 
 
Révision: 
2018 
 

Bases légales Ordonnance concernant l'exécution des relevés statistiques fédéraux du 30 juin 1993 (RS 
431.012.1) 
 

Organisation Office fédéral de la statistique (OFS) 
 
Information CRIME 
+41 58 46 36240 
crime@bfs.admin.ch 
 

Statistique de l'exécution des peines sous surveillance 
électronique (SESE) 
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